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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Dans les départements et régions d'outre-mer et collectivités d'outre-mer, une attention 
particulière est portée à la réduction du taux de dépendance alimentaire de ces territoires et les 
projets d’avenir agricole peuvent s’appuyer sur des dispositifs tels que le contrat territorial 
d’engagement agroécologique mis en œuvre sur le territoire de la Martinique par exemple. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

D’ici à 2035, les populations ultramarines devraient représenter 2,54 millions d’habitants. Assurer 
la souveraineté alimentaire des départements et régions d'outre-mer et collectivités d'outre-mer est 
donc une priorité.

Les député.e.s du groupe LFI souhaitent rappeler que ces territoires présentent des caractères 
géographiques propices à l’agriculture et à la pêche, avec pour la plupart d’entre eux, un climat 
tropical ou subtropical humide, souvent des terres volcaniques très fertiles. Les cinq départements 
d’outre-mer comptabilisent à eux seuls, près de 26 000 exploitations agricoles.
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En 2022, Mayotte et la Guyane ne produisent plus que le tiers de leur consommation et les autres 
territoires dépendent des importations à hauteur de 76% à 98%.

Pourtant, les outre-mer ont longtemps été largement autosuffisants sur le plan alimentaire, à 
l’exception de la Guyane. Au début des années 1960, le taux de couverture des exportations 
alimentaires sur les importations de même nature s’élevait à 400 % pour la Guadeloupe, 384 % pour 
la Martinique et 202 % pour La Réunion. Pour un kilo de nourriture importée, les Antillais en 
exportaient 4 !
Cette perte de souveraineté alimentaire est la conséquence de choix économiques, notamment au 
profit d’un modèle agricole intensif, destiné à l’exportation de denrées alimentaires comme la canne 
à sucre, le rhum, les bananes et ananas par exemple.

Il est donc primordial de favoriser dans les territoires ultra-marins une production agricole locale 
qui permette de répondre aux besoins des populations et de réduire la dépendance aux importations.

Le contrat territorial de transition et d’engagement agroécologique, est un contrat d’une durée de 5 
ans, établi entre une exploitation agricole, une collectivité territoriale et l’Etat. Il vise à augmenter le 
nombre d’agriculteurs, favoriser le développement d’une activité agricole viable sur les plans social, 
économique et environnementale. En ce sens, les CTEA constituent un outil complémentaire aux 
projets d’avenir agricole pour construire l’autonomie alimentaire des territoires ultramarins.

 


